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POINT 6 DE L'ORDRE Dll JOVR 

Coopération régionale : 
a) Rapp\>rts des commissions économiques ré~; males et 

du Bureau écono111Îque et social des Nations Unies ù 
Beyrouth 

RAPPORT Dtl COMI'I1:· l::CONOMH)tlF 
W/5054 ET CORR.l) 

l. Le PRI::SIDENT appelle l'attention ùu Conseil sur le 
rapport du Comité économique sur le point 6 a Œ/5054 ct 
Corr.l ). Au paragraphe 12 de ce rapport figurent plusieurs 
projets ùe résolution et deux projets ùe décision que le 
Comité é~:onomiquc recommande au Conseil d'adopter. 

Projet de ,.,;,,·olu ti on 1 

2. M. VIAUD (France) estime qu'après la suppression du 
premier alinéa du préambule. déddée par le Comité 
él.'mtomique (et faisant l'objet ·lu document F/5054/ 
Corr. 1 ). les paragraphes 1 et 2 du ilispositif. où le seul 
organe des Nations t !nies mentionné t'St la en:' peuvent 
~réer un male!ttcndu. Il souhaite d('ill.' ajoutl'r l'i:ttcrpré
tathm suivante. qui devra figurer au l.'ompte rendu : 

l>all!• sa r~solution 2b54 IXXVJ, J':\,Sl'lllhl~~ g~n~r.tk a !Ï\t; Il• 
harl-nw dl'" q uotes-parts pour !a ~~partition d~s Mpt•meo; dt• J'ON li 
pour ll•s l'\t'rdl'~s 1971 à 197:1. A l'alin~a cl d~.· l'L'tl l' r~s,•lutlnn. il 
est dit qUL' lès I·tats qui ne sont pas tnl.'mhr.•s de l'OJI.:tl mais 
J'lartkipL'tlt à l'l'l'taillt'S lfl' Sl.'S activité~ Sl'WI\t ttpJWI~s :1 WI'St'l' d1.•s 
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l'on tribu tinns r~.•pr~s1.m tant lem p<trt du ,,:où t d1.' l'l'S al.'tivltès rn 
1971. 1972 ~~ 1973. Selon k• harrmL' ~.~tahli pour L'l'' Hats, la 
quotL'·part th> la Suiss~.• ~st tïxt~l' à O,H·1 p. 100. L1 ~.·ontrihution 
~.·on~.·~rnant la CU· dont i!l'st lJliL'stinn au paragruphc 2 du dhpositit' 
du pro)l't dt! résolution 1 lil'nait (•tre U,H4 p. lllll ~!!al~.·nwnt. 

3. Le PRI~SIDFNT dit que. en 1 'ahscm:c d'obje~tion">, il 
considérera que le projet de résolution 1 W/5054 ct Corr.l, 
par. 12) est adopté. 

Il en est ainsi dt~cid<\ 

4. Le PRÜSIDENT félkite le Gouvernement de la Conféo 
dé ration suisse de l'admission de œt Etat à la CEF. 

S. M. PIACITFLLI (Italie) joint ses félidtations à ~.·elles 
du Président. Fn tant que coauteur de la résolution qui 
vient d 'ètre adoptée. il propose que le Conseil entende une 
déclaration de l'uhservateur de la Suisse, ù titre exception· 
ncl. sans que cela crée un prél.'édent. 

(), Le PRI~SII>ENT dit qu'en l'absence d'objections il 
considérera que le Conseil décide (l'~ntcndre l'observateur 
de la S uissc. 

Il e1z est ainsi dédd('. 

7. M. IIUMBERT (Observateur tic la Suisse) tl~darc qu'il a 
demandé la parole pour remercier le Conseil du vote de 
~onfiance dont son pays vient de héné11dcr. Il remercie 
particulièrement les auteurs du projet de résolution. 
H. La Suisse entretient déjà des relations étroites avec la 
CFF. Depuis Jl)4 7, elle participe à se!\ travaux a wc statut 
~onsultatif, ct ses représentants ont m,~•ne assumé dt' hautcs 
charges dans plusieurs de ses organes subsidiaires. Pourquoi 
n'a-t-elle pas demandé plus tôt à devenir membre de la 
(\munission '! Pour répondre à cette questh)r il faut se 
rappeler les conditions de l'après-guerre. et teni1 ~omptc tic 
la position de neutralité de la Suisse. Bien que la CFF ait un 
rôle é~onomique ct tedmique, les dr~onstanœs d'alors ont 
empêché la Suisse tl 'en être mcm hrc. Mais aujlnlrd 'hui. 
étant donné la solidarite l 1ui lie de plus en plus les nations. 
la Suisse souhaite régulariser son statut auprès de la CEE, 
dont le but essentiel aux termes de son mandat 1 

··mainh'nir d t ... J n.'nfon~cr les rda ti ons é..:onomîques des 
pays d'Europe, tant entre eux qu'ave~.· les autn!s pays du 
monde'' est .. ntièrcmcnt en harnwnie avet: ses propres 
buts. bt l'tfet. les relatinns é~otwmiques internationales 
sont très impnrtantes pour la Suis:ic, qui a un territoire 
exigu ct manque de matières pt'l'mi0n:·s. 
q. !.'entrée de la Suis:-.c ù la <Tl:, qui permettra à la 
Commisshm de devenir plus rcpn!sentativc tle·l'Europe, 

1 \\1h· J>o,·umcnt' oJticlt'l\ du <'omet! t;conomutuc ct social, 
•lll•i1'1111tc ,.t'f'llhllc ~C.\,Ü01l, Sll['fllàllcllt S<' 3 11 /46·t Il, allllL'\l' III. 

l:,'SR.17H5 
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s'insère duns le contexte plus large de sa politique ù l'égard 
de l'ONU. En 1969, le Parlement suisse a approuvé un 
rapport sur les intentions du gouvernement de se rappro
cher des organes des Nations Unies ouverts aux Etats non 
membres qui font partie des institutions spécialisées, et de 
participer de manière encore accrue aux dépenses de 
l'Organisation, surtout dans le domaine de l'aide au 
développement. 
10. Pour toutes ces raisons, M. Humbert sc félicite du 
résultat du vote, qui permettra aux autorités suisses de 
partager plus largement les responsabilités et les décisions 
de la CEE. 
11. Répondant à une question de M. ZVEZDINE (Union 
des Républiques socialistes soviétiques), le PRl~SIDENT 
confirme que le compt~ rendu indiquera que l'observateur 
de la Suisse a fait une déclaration ù titre exceptionnel, et 
que cela ne constitue pas un précédent. 

12. M. C'ARANIC'AS (Grèce) fait observer que la Suisse 
est l'hôte du Conseil, et que son observateur a pris la parole 
après l'adoption d'un.: résolution l'admettant au sein de 
la CEE. 

Projet de résolution Il 

13. Le PRI~SIDENT appelle l'attention du Conseil sur le 
projet de résolution II du document E/5054, qui a trait aux 
~·services consultatif.~ régionaux et sous-régionaux". 

14. M. ZVEZDINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) signale une omission au paragraphe 1 du 
dispositif de ce texte. Les auteurs s'étaient mis d'accord 
pour ajouter, après les mots "un chapitre distinct au budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies", les mots 
uconcernant les programmes techniques". 

15. M. VIAUD (France) rappelle qu'au Comité écono· 
mique la France s'est abstenue sur le paragraphe 1 du 
dispositif, non par principe, mais parce que ce texte lui a 
paru peu clair. Elle ne s'oppose pas à ce qu'on consacre un 
chapitre distinct au financement d'un système de services 
consultatifs régionaux. En revanche, la France a voté contre 
le paragraphe 2 du dispositif, estimant que le Conseil était 
invité à adopter un projet de résolution sans en connaître 
les incidences financières, ce qui est contraire au vœu de 
l'Assemblée générale. Le Secrétariat a cité des chiffres qui 
varient entre 1,2 et 2,4 millions de dollars; une telle 
imprécision n'est pas acceptable. 
16. La délégation française demande un vote séparé sur 
ces deux paragraphes. 

17. M. HAM ID (Soudan) rappelle les résultats du vote qui 
a eu lieu au Comité économique sur ce texte, présenté à 
l'origine par sa délégation. Il estime qu'il ne faut pas 
reprendre au Conseille débat sur le fond de la question. Les 
réserves des délégations sont consignées dans les comptes 
rendus des séances du Comité économique. Une discussion 
plus approfondie pourrait peut-être avoir lieu ù l'Assemblée 
générale. 
18. M. Hamid demande qu'il soit procédé au vote par 

. appel nominal. 

19. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amérique) revient hriè· 
vement sur le point de vue exposé par sa délégation au 
Comité économique : premièrement, elle a reconnu la 
nécessité de développer les services consultatifs régionaux ct 
sous-régi '>naux, sans toutefois juger né~.·essaire qu'on leur 
consacre un chapitre distinct' au budget ordinaire: deuxiè· 
mement, elle a estimé qu'il fallait demander au PNtJD 
d'apporter un soutien financier ù ces services, en s'occupunt 
spécialement du cas des pays les moins développés; troisiè
mement, elle n'a pas jugé réaliste la solution proposée au 
paragraphe 2 du dispositif, étant donné les dift1cultés 
financières actuelles de l'ONU. 

20. M. McCARTIIY (Royaume-Uni), M. ZVEZDJNF 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) et M. PIA· 
CITELLI (Italie) maintiennent également les objections que 
leurs délégations ont fommlées au Comité économique au 
sujet de ce projet de résolution. 

21. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) pense que les inci· 
dences financières de ce projet de résolution sont trop 
sérieuses pour que le Conseil puisse se prononcer; elles 
devraient être examinées par la Cinquième Commission de 
l'Assemblée générale. Cela dit, la délégation néo-zélandaise 
n'est pas opposée, en principe, au texte considéré. 

22. Répondant à une question de M. ZVEZDINE (Union 
des Républiques socialistes soviétiques), M. de SEYNES 
(Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et 
sociales) rappelle que le rectificatif (E/AC.6/L.421/Corr.l) 
au projet de résolution présenté par le Soudan au Comité 
économique avait notamment pour objet de substituer le 
mot "chapitre" au mot "titre", employé par erreur. En 
effet, les services considérés sont tous compris dans le 
titre V du budget, mais relèvent de chapitres différents. 

23. M. IIAMID (Soudan) confirme cette explication. 

24. M. VIAUD (France) demande un vote séparé sur les 
paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet de résolution. 

25. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 1 du 
dispositif du projet de résolution II. 

Sur la demande du reprêsentallt du Soudan, il est 
procédé au Pote par appel nominal. 

L'appel commence par la Nma•elle-Zélande, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Pakistan, Pérou, Soudan, Tunisie, Uru
guay, Yougoslavie, Brésil, Ceylan, Ghana, Grèce, Haïti, 
Indonésie, Italie, Jamaïque, Kenya, Liban, Madagascar, 
Niger, Norvège. 

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie. 

S'abstiennent: Nouvelle-Zélande, France. 

Par 19 l'ob~ contre 4, m•ec 2 abstentions, le paragrarJ!ze 1 
du dispositif est adopté>. 

26. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 2 du 
dispP~itif du projet de résolution . 
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Sur la demande du rerm~s,'ntallt du Soudan, il est 
procécüi au l'Ote par appelnmninal. 

L'appel comnwnce par la Hongrie, dollt le nom est tin; 
au sort par "' Prc;sùü•llt. 

Vote Il( pour: Indonésie, J ama ïquc, Kenya, Liban, 
Madagascar, Niger, Nurvège, Pakistan, Pérou, République 
démocratique du Congo, Soudan, Tunisie, Yougoslavie, 
Brésil, Ceylan, Ghana, Haïti. 

J'otent colltre: Hongrie, Nouvelle-Zélande, R<Jy~ntme
llni de (irande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Etats-Unis d'Amérique, 
France. 

S'abstie1ment: Italie, Uruguay, Grèce. 

Par 17 l'oix contre fJ, areC" 3 abstentiom·, le paragraphe 2 
du dispositif est ado[Jt(;. 

'27. Le PRI1SIDENT met aux voix l'ensemble du projet de 
résolution II. 

Sur la demande du n'{JI'(;sentant du Soudan, il est 
procédé au l'Ote par appel nominal. 

L'appel commence par le Niger, dont le nom est tiré au 
sort par le Présidellt. 

Votellt pour: Niger, Norvège, Pakistan, Pérou, Répu· 
blique démocratique du Congo, Soudan, Tunisie, Uruguay, 
Yougoslavie, Brésil, Ceylan, Ghana, Grèce, Haïti, Indonésie, 
Italie, Jamaïque, Kenya, Liban, Madagascar. 

Votent contre : Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Union d~s Républiques socialistes 
soviétiques, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie. 

S.'abstiennent: Nouvelle-Zélande. 

Par 20 J•m:-.: co1ztre 5, m•ec ww abstention, le nrojet de 
résolution est adopté. 

28. M. RAZAFINDRABE (Madagascar) a voté pour le 
projet de résolution, mais il souligne que le paragraphe 2 du 
dispositif manque de clarté; ainsi. il y est dit que les 
opérations relevant du chapitre 13 du titre V doivent servir 
''dans une grande mesure" à appuyer les progranunes 
nationaux "des pays en voie de développement les moins 
avancés", mais on ne donne pas un ordre de grandeur 
chiffré de l'importance relative de cet appui, et, surtout, on 
n'identifie pas lesdits pays. Cela risque de créer d~~s 
difficultés. 

29. M. GROS ESPIELL (Uruguay) dit que sa délégation, 
qui a appuyé le projet de résolution dans son ensemble, 
s'est abstenue lors du vote sur le paragraphe '2 du dispositif, 
en raison, premièrement, du manque d'informations pré· 
cises quant à l'origine de la somme mentionnée, deuxiè
mement, du fait que les explications données au sujet du 
texte français ne semblaient pas s'appliquer au texte 
espagnol, et, troisièmement, de l'imprécision du texte en ce 
qui concerne les pays en voie de développement qui doivent 
être considérés comme les moins avancés. 

Projets de résolution Ill à X 

30. Le PRI~SIDENT signale que ces projets ont été 
adoptés sans objection par le Comité économique. S'il n'y a 
pas d'objection, il les considérera comme adoptés par le 
Conseil. 

Il en est ainsi cJ,iddé. 

31. M. ZVEZDINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation maintient les re
marques qu'elle a formulées au Comité économique, notam· 
ment à propos des incidences financières de ces projets. 

Projet de résolution XI 

3'2. Le PRÜSIDENT signale que ce projet a été adopté 
sans objection par le Comité économique. S'il n'y a pas 
d'objection, il le considérera comme adopté par le Conseil. 

Il en est ainsi décid<:. 

33. Le PRÜSIDENT rappelle que cc projet a été adopté 
par le Comité économique par 18 voix contre zéro, avec 
6 abstentions. 

34. M. VIAUD (Fran.ce) dédare que sa délégation n'est 
pas en mesure de se rallier à la suggestion contenue dans la 
note du Secrétaire général (E/5051 ). tendant à transmettre 
à l'Assemblée générale les noms des représentants proposés 
par l'OUA, à la demande de la C'EA, puur l'Angola, la 
Guinée (Bissau) et le Mozambique. 
35. Lorsque~ en février 1971, les délégués des mouve
ments de libération de ces territoires ont été admis à assister 
comme observateurs aux débats de la Conférence des 
ministres africains, tenue à Tunis, le représentant de la 
France a indiqué qu'il faisait toutes réserves sur le bien· 
fondé juridique de cette admission. La délégation française 
désire renouveler ces réserves pour qu'elles figurent au 
rapport du Conseil si celui-ci décide de transmettre à 
l'Assemblée générale les noms des personnes proposées par 
l'OUA, car elle souhaite préc.;erver entièrement la liberté 
d'action de ses représentants à l'Assemblée générale quant à 
la position qu'ils pourraient être amenés à prendre si ce 
problème y était évoqué. 

36. Le PRl~SIDENT rappelle que la recommandation en 
question n'a fait l'objet d'aucune objection de la part des 
membres de la CEA. et qu'il s'agit d'un problème qui 
concerne essentiellement les pays africains. Naturellement, 
la délégation française est en droit de faire consigner toutes 
les remarques qu'elle désire formuler. 

37. M. CARANICAS (Grèce) déclare que le vote de sa 
délégation au Comité économique n'implique aucune prise 
de position en ce qui concerne la représentation de ces 
territoires. 
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38. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa 
délégatiun s'est trouvée dans l'impossibilité d'appuyer le 
projet au Comité économique. A son avis, la puissance 
administrante est seule qualifiée p;.mr désigner des repré· 
sentants de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et du Mozam
bique, comme il ressort de la note soumise en 1964 par le 
Conseiller juridique2 • La délégation des Etats-Unis recon
naît que le projet de décision lui-même ne conceme pas le 
fond du problème, mais seulement ln transmission à 
l'Assemblée générale de la note du Secrétaire générul. 
Toutefois, elle se verra dans l'obligation de s'abstenir, car la 
façon dvlt la C'EA a traité la question est incompatible avec 
les termes de ladite note. 

39. M. ODERO-JOWI (Kenya) souligne l'importance du 
principe qui inspire ce projet de déch;on et déclare que le 
vote du Conseil doit affirmer le droit des populations de la 
Guinée (Bissau), du Mozambique et de l'Angola à jouir de 
leurs pleines libertés et de l'autodétermination. A son avis, 
les objections d'ordre technico-juridique ne sont nullement 
justifiées, et il espère que bientôt les représentants de ces 
trois pays pourront siéger au Conseil en tant que membres à 
part entière. 

40. M. SMOQUINA (Italie) déclare que, pour les raisons 
qu'elle a exposées devant le Comité économique, sa 
délégation devra s'abstenir lors du vote sur ce projet. 

41. M. MILTON (Royaume-Uni) dit que seule la puis· 
sance administrante est habilitée pour désigner des per
sonnes devant représenter ces territoires à la C'EA. 

42. M. RAZAFINDRABE (Madagascar) déclare que sa 
délégation votera pour ce projet, qui concerne la transmis· 
sion de la note du Secrétaire général à l'Assemblée générale. 

43. M. DENOT MEDEIROS (Brésil) ne peut s'associer à 
ce projet de décision, et rappeJle les réserves formulées par 
sa délégation devant le Comité économique. 

44. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) déclare que sa déléga
tion maintient les réserves et interprétations qu'elle a 
formulées devant le Comité économique. 

45. M. ANTOINE (Haïti) appuie le projet par principe et 
par souci de wlidarité envers ces pays, mais il n'approuve 
pas la liste jointe à la note du Secrétaire général. 

46. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) est extrêmement satisfait de la décision prise 
par la C'EA d'admettre parmi ses membres des représentants 
de la Guinée (Bissau), du Mozambique et de l'Angola, car la 
participation des mouvements de libération nationale ne 
peut que contribuer à accélérer la libération de ces pays. 

47. M. GROS ESPIELL (Uruguay) rappelle que lms du 
vote au Comité économique sa délégation s'est abstenue 
pour des raisons juridiques. Après un examen plus appro· 

2 Ibid., trellte·septième session, Annexes, point 17 de l'ordre du 
JOur, doc. F/3963. 

fondi, elle a toutefois été amenée à reconsidérer sa position, 
et elle votera pour le projet, étant bien entendu que son 
vote n'implique aucune prise de position sur le problème 
juridique de la représentation de ces territoires, mais 
concerne uniquement la transmission à l'Assemblée générale 
de la note du Secrétaire général. 

48. M. GIIACIIEM (Tunisie) appuiera le projet, car la 
pnrticipation de ces pays aux travaux de la CI~A ne peut 
que contribuer à la mise en œuvre de la politique de 
décolonisation préconisée par l'ONU. 

49. M. AWUY (Indonésie) appuiera également le projet, 
car il souhaite voir bientôt ce~ pays accéder à l'indépen
dance et participer aux travaux du Conseil. 

50. Le PRÎ~SIDENT estime que ces trois pays doivent être 
représentés à la CEA, dont tous les membres admettent leur 
droit à la dignité et à l'indépendance. 
51. Il met aux voix le projet de décision XII ( E/ 5054, 
par. 12). 

Sur la demande du représentant du Ghana, il est procédé 
au l'Ote par appel nominal. 

L'appel c:ornmenc''' par Ceylan, dont h• nom est tiré au 
sort par le Président. 

Votellt pour: Ceylan, Ghana, Grèce, Haïti. Hongrie, 
Indonésie, Jamaïque, Kenya, Liban, Madagascar, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pérou, République 
démoctatique du C'ongo, Soudan, Tunisie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougoslavie. 

votent contre : néant. 
S'abstiennent: Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Brésil. 

Par 21 l'oix contre zéro, m·ec 5 abstentions, le projet de 
décision est adopté. 

Projet d ·décision XI// 

52. Le PRI~SIDENT rappelle que cc projet n'a soulevé 
aucune objection au Conseil économique. S'il n'y a pas 
d'objection, il le considérera comme adopté à l'unanimité. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération régionale : 
b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs des 

commissions économiques régionales 
d) Etude sur les structures régionales 

RAPPORT DU C'OMITl~ DE COORDINATION 
(E/5053) 

53. Le PRÉSIDENT invite les membres du Conseil à 
examiner le rapport du Comité de coordination (E/5053) 
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sur les subdivisions b et d du point 6 de 1 'ordre du jour. Il 
signale qu'à la première ligne du paragraphe 3 du texte 
français, il faut lire : "Le Comité recommande que le 
Conseil prenne note avec satisfaction du rapport". 
54. S'il n'y a pas d'objection, la recommandation conte
nue dans ce document, qui a été adoptée à l'unanimité pur 
le Comité de coordination, sera également considérée 
comme adoptée à l'unanimité par le Conseil. 

lien est ainsi décidé. 

POINT 11 DE L'ORDRF DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur l'environnement 

RAPPORT DU COMITÉ DE COORDINATION 
(E/5052) 

55. M. KRYLOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que, lorsqee sa délégation a donné son 
appui au projet de recommandation du Comité de coordi
nation, elle s'est réservé le droit d'apporter certains amen· 
dements au compte rendu. Ces amendements, qui ont été 
communiqués en temps voulu, n'apparaissent cependant pas 
dans le compte rendu E/AC.24/SR.414, et une rectification 
devrait être npportél: à ce document. 
56. La dél~gation soviétique appuie la recommandation 
présentée au Conseil, mais elle tient à souligner la nécessité 
de donner à la Conférence des Nati0ns Unies sur l'environ
nement un caractère réellement universel, en l'ouvrant à 
tous les pays désireux d'y participer. Elle signale a ce 
propos que la République démocratique allemande est un 
pays industriel hautement développé, qui accorde un grand 
intérêt à la coopération, dans des conditions d'égalité, aux 
activités intéressant l'environnement. La participation de ce 
pays à la conférence de Stocklwlm serait de la plus haute 
utilité et donnerait un caractère plus réaliste aux décisions 
qui pourraient être prises. 

57. M .. AIIMED (Secrétaire du Conseil) déclare que le 
compte rendu sera corrigé pour tenir compte des obser
vations du représentant de l'URSS. 

58. Le PRÎ~SIDENT dédare que, s'il n'y a pas d'objec
tion, il considérera que le Conseil accepte à l'unanimité la 
recommandation du Comité de coordination. 

Il e1z est ainsi décidé. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance en cas de catastrophe naturelle (E/4994, E/5012 
[première partie], par. 41 à 43; E/5038, chap. VI; E/C.2/ 
727, E/C.2/731, E/C.2/732, E/C.2/735, E/C.2/7 42, 
E/L.l404, E/L.l42S, E/L.l430, E/L.1434, E/L.1436, 
E/L.l437, E/L.1438) 

59. Sur l'invitation du Président, M. HILL (Consultant 
auprès du Secrétaire général) présente le rapport du 

----·-~-~ -~~~---~ ___ ._ __ _ 
Secrétaire général sur l'assistance en cas de catastrophe 
naturelle Œ/4994 ). 

60. Pour établir ce rapport, initialement demandé dans la 
résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée générale, le Secré
tariat a consulté non seulement les gouvernements et les 
divers organismes des Nations Unies, mais aussi le Comité 
international de la Croix-Rouge, la Ligue des sociétés de la 
Croix-Rouge et un certain nombre d'organismes bénévoles, 
et il a pu se rendre mieux compte à cette occasion des 
problèmes auxquels doivent faire face les organisations de 
secours. En outre, les consultations ont permis d'aboutir à 
un accord sur les recommandatic·ns concernant les mesures 
à prendre et sur h~s différents aspe.: :; du problè1:1e. 

61. Ces recommandations figurent dans les chapitres I à 
VI du rapport. Le chapitre 1er traite de la prévention, de la 
limitation et de la prévision des catastrophes naturelles. Le 
chapitre II est consacré à l'établissement préalable de plans 
de secours et aux arrangements à prendre pour être prêt à 
faire face aux catastrophes. On y examine également les 
questions de stockage, de formtltion des unités de secours et 
d'assistance étrangère. Le chapitre IJI traite d~s mesures à 
prendre en cas de catastrophe naturelle. Le Bureau chargé 
de l'assistance en cas de catastrophe naturelle que l'on 
propose de créer pourrait aider à coordonner les mesures 
p ·ises par les divers organismes des Nations Unies, trans
mettre aux gouvernements et aux organisations mtéressées 
des renseignements sur les secours nécessaires, canaliser les 
dons des gouvemements et faciliter leur trauspnrt, et ainsi 
mnforcer l'œuvre de la Croix-Rouge et des autres organi
sations bénévoles. La Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, 
pour sa part, devrait continuer à assumer la responsabilité, 
au premier chef. de 1'organisation des secours internatio
naux dès qu'une catastrophe se produit. Le chapitre Iv 
traite du relèvement et de la reconstruction à long terme et 
du rôle primordial que doivent jouer à cet égard l'ONU et 
certains organismes qui lui sont rattachés. Le chapitre V 
passe en revue les dispositions relatives à l'organisation au 
niveau international, et 1 'on y recommande la création d'un 
bureau qui se chargerait des négociations avec les gouver
nements et les orgarisations bénévoles concernant l'aide 
qu'ils pourraient être à même d'offrir, se tiendrait en 
rapport, par l'intermédiaire des représentants résidents, avec 
les pays où les catastrophes naturelles sont le plus suscep
tibles de se produire, et organiserait un système adéqu~t de 
rassemblement et de diffusion des rense~gnements. Le 
chapitre VI traite du financement. On y souligne qu'"il est 
vraiment nécessaire et urgent d'augmenter considérable· 
ment les fonds disponibles pouvant être utilisés immédia· 
tement en cas d'urgence" (E/4994, par. 98). On y exprime 
en outre 1 'espoir que les gouvernements trouveront le 
moyen de mettre des fonds à la disposition des sociétés 
hationales de la Croix-Rouge et de la Ligue des sociétés de 
la Croix-Rouge. Il est également question de la création 
ù'un Fonds d'urgence pour les catastrophes, qui serait 
constitué de contributions volontaires émanant de tous les 
Etats Membres de l'ONt 1 et des membres des institutions 
spécialisées. 

62. Le Secrétaire général recommande que, dans les cas de 
catastrophe naturelle, l'ONU fasse le m<!Ximum pour aider 
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les gouvernements et les organisations bénévoles, mais il 
précise que c'est au gouvernement du pays intéressé qu'il 
incombe au premier chef de protéger la vie, la santé et les 
biens de ses habitants. L'assistance internationale ne doit 
venir qu'en complément, et dépcndrll dans une large mesure 
de l'efficacité des efforts déployés dans le pays lui-même. 
63. M. Hill désire encore mentionner trois points qui 
permettront de mieux comprendre le rapport. Première· 
ment, les catastrophes naturelles visées dans le rapport sont 
des catastrophes soudaines et la plupart du temps imprévi
sibles, qui exigent une assistance variée venant de l'exté
rieur. Deuxièmement, le rapport décrit la façon dont la 
communauté internationale peut s'organiser pour aider à 
soulager les catastrophes importantes dans les pays qui ne 
sont pas en mesure de faire face à une telle situation. 
Troisièmement, le mandat du Secrétaire général se borne à 
formuler des recommandations touchant les mesures à 
prendre en cas de catastrophe naturelle, mais le Secrétaire 
général estime que beaucoup de ses recommandations 
pourraient également servir dans d'autres situations d'ur
gence. 

64. En conclusion, M. Hill souligne que le Secrétaire 
général est convaincu que 1 'ONU ne doit pas être amenée à 
entreprendre plus qu'elle ne peut faire, ni donner à certains 
pays de faux espoirs. Toutefois, il pense que, compte tenu 
des recommandations contenues dans le rapport et avec le 
concours des représentants résidents du PNUD, des divers 
organismes des Nations Unies et des gouvernements, il 
devrait être possible de faire face aux problèmes que posent 
les catastrophes naturelles. 

65. Le PRf:SIDENT attire l'attention du Conseil sur la 
communication adressée au Président du Conseil écono· 
mique et social par le représentant permanent du Chili 
(E/L.1436) ct propose, en vertu de l'article 75 du règlement 
intérieur, que l'observateur de ce pays soit admis à 
participer au débat. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 18 heures. 




